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ARTICLE 4 
 

Compléter l’alinéa 4 de cet article par les mots : 

« et des établissements publics territoriaux de bassin concernés ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement a pour objet de mieux intégrer les enjeux de bassin versant dans les avis 
des collectivités territoriales et de leurs groupements vis-à-vis des autorisations ou concessions de 
nouveaux ouvrages. C’est pourquoi les EPTB concernés sont ajoutés à la liste des acteurs consultés 
pour avis. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


